		
		





Monsieur PERROTIN Bernard
FALM 
5 Rue Basse
16230 LONNES


Aussac-Vadalle, le 30 juillet 2020



Objet : Randonnée du 07 septembre



Monsieur le Président, 

Comme suite à votre courrier du 13 juillet dernier, je vous informe que j’émets un avis favorable à votre demande,  pour l’organisation de votre randonnée du 07 septembre au départ de Puymerle  et vous autorise le stationnement des véhicules sur le site.

J’appelle notre attention sur l’article 8 du décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 qui fixe à 10 personnes les rassemblements dans les espaces publics.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sincères salutations.




			Le Maire,
Gérard LIOT
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